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Hauteur Section K Q Mini. 
VALLËES PROFIL Pts . N° Etiage minimale théorique Pente 

1971 m2 m/s 
1/s 

Véga 

P9 40 39.77 2500 5,8.10-3 0,4.1 o-2 60 

PlO 44 14.96 13 700 3.5.1 o-3 0,7.1 o-2 330 

P11 48 13.33 15 500 3.5.10-3 0,8.10-2 430 

P12 SI-50 5.52 13500 5,6.1 o-3 0,6.1 0-2 450 

Ambalon 

Pl S4 - 2 800 4,8.1 o-3 10-2 (1 Oo-140) 

P2 33 22.69 3600 10-2 10-2 360 

P3 Pts. - 6 200 5,2.10-3 1 ,1.1 0-2 (350} 
Beauvoir-
de-Marc 

P6 Station 14.95 18 500 6.1o-3 0,8.1 o-2 700-900 
Détourbe 

P7 S3 - - - - -
PB SS-19 10.82 28 000 6,5.10-3 0,8.1 o-2 1 450 

Jemens Station 2.93 8 500 6.10-3 0,8.10-2 L 400 
Jemens 

Ce second tableau montre que les variations de débits aux exutoires : 
Jemens pour la Gère et I'Ambalon, Pont-Evêque pour la Véga, sont extrê­
mement faibles. 

Ces variations sont nettement plus fortes en tête du bassin, ce qui 
est logique : sur le profil P 10 - variations de 350 à 190 1/s 

sur le profil P 1 - variations de 240 à 100-140 1/s 

Il y a une très grande régularisation des débits à l'aval des nappes, 
qui est en relation étroite avec la remontée du substratum imperméable 
d'une part, et de l' importance des réservoirs aquifères à l'amont des 
seuils d'autre part. 

Il est intéressant de constater que les débits des nappes légèrement 
en amont des exutoires (au niveau des profils P8 et P12) restent très élevés, 
même en période d'étiage. 

• 450 1/s en P 12 sur la Véga 
• 1 450 1/s en P 8 sur I'Ambalon 

Cela nous permet, d'ores et déjà, d'apprécier l'importance des débits 
exploitables de ces nappes. 

Toutefois, il convient de rappeler que l'année de référence (1971) 
est une année hydrologique moyenne. 

Pour des périodes d'étiage plus sévères, les débits seraient naturel­
lement moindres. 

On peut avoir une idée de ces débits d'étiage sévère en reprenant 
les niveaux piézométriques de 1964 (fréquence de dépassement des 
excédents = 0,05, fréquence vingtenaire). 

En effet, pour cette période, le débit de la nappe au niveau de la 
station de la Détourbe était de l'ordre de 400 1/s. En OCTOBRE 1971, 
ce débit est de 800 1/s, soit un rapport de 1/2 entre les étiages considérés. 

A l'aval de la Détourbe, on peut considérer, en première approxi­
mation, que ce rapport sera légèrement inférieur. Cela permet d'affirmer 
qu'en sécheresse vingtenaire, le débit de la nappe à Estrablin sera encore 
supérieur à 700 1/s. 
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pLAN SCHEMATIQUE DE LA VALLEE DE L' AMBALON 

Ecoulement 
< 300 l/s 

Jemens 400 

Débit des nappes 

P2 {6oo 
360 

P Profil Geophysique 

1 000 Débit moyen en l/ s 
800 Débit d' étL;tge moy~n en l/s 
400 Débit d'eticage vingten;~,ire l/s 
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PLAN SCHEMATIQUE DE LA VALLEE DE LA VEGA 
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En amont de la Détourbe (vallée de la Gervonde, du ruisseau de 
Carlos et de Charantonnay), les éléments que nous possédons nous per­
mettent de penser que les variations de débits seront plus importantes, 
mais nous manquons de mesures pour faire une estimation plus précise. 

Il est donc du plus grand intérêt de poursuivre les observations des 
niveaux piézométriques sur un certain nombre de puits ou forages. 

Les planches no 12 a et b résument schématiquement les conclusions 
de ce paragraphe. 

D'autre part, on peut envisager de relever et régulariser artificiellement 
les débits d'étiages des nappes par la création, dans les zones imper­
méables des bassins versants, de retenues collinaires. Les collines très 
modelées, constituées de molasses, qui dominent toutes les vallées fluvio­
glaciaires, se prêtent parfaitement à ce type d'ouvrage. 

Au terme de cet important chapitre sur l'hydrogéologie des vallées 
de Vienne, il nous faut rappeler que l'on a distingué deux types de vallées : 

1 o Vallées de la Sévenne au nord et de la Gère au sud 
qui se caractérisent par de faibles possibilités hydrogéologiques, pouvant 
servir uniquement à résoudre des problèmes locaux ou ponctuels. 

2° Les vallées de la Véga et I'Ambalon, dont le potentiel hydrogéo-
logique est très important. 

Les débits calculés au droit de chaque profil géophysique, dans ces 
vallées, sont des débits d'écoulement des nappes et non des débits 
d'exploitation. 

L'exploitation des nappes fera l'objet du troisième et dernier chapitre 
de cette étude. 

* ** 
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CHAPITRE Ill 

EXPLOITATION DES NAPPES 

Afin de rendre rationnelle l'exploitation des nappes alluviales et 
d'assurer la gestion de ce capital aquifère, il convient de connaître tout 
d'abord l'état actuel des prélèvements effectués, puis la qualité des eaux 
et enfin d'établir certaines règles en vue de la protection des nappes. 

1. EXPLOITATION ACTUELLE 

L'exploitation actuelle des nappes des vallées de Vienne se fait 
actuellement avec trois objectifs différents : 

• Alimentation en eau potable 
• Prélèvement pour l'industrie 
• Pompage pour l'irrigation (besoins agricoles) 

1) ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Les prélèvements en vue de l'alimentation humaine constituent une 
des parts les plus importantes de l'exploitation des nappes. 

Sur les trente communes qui sont incluses dans le périmètre étudié, 
vingt-cinq sont regroupées en divers syndicats intercommunaux de distri­
bution d'eau potable. 

Le Syndicat Intercommunal de Saint-Jean-de-Bournay ayant sa station 
de pompage à Badinière, les volumes pompés ne peuvent être inclus dans 
le bilan. 

Deux communes limitrophes reçoivent leur eau potable de l'extérieur 
du bassin étudié (Valencin-Meyrieu). 

La ville de Vienne a son service municipal des eaux. 

Les syndicats intercommunaux d'alimentation en eau potable couvrant 
la région sont : 

• Le Syndicat intercommunal de I'Ambalon 

• Le Syndicat intercommunal du Brach et 

• Le Syndicat intercommunal de Saint-Jean-de-Bournay 

• Le Syndicat intercommunal de Septème 
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• Le Syndicat intercommunal du Nord de Vienne 
• Le Syndicat intercommunal de la vallée de l'Agny 

(alimentant la commune de Culin) 

Pour chaque commune ou syndicat intercommunal nous allons recen­
ser d'une part les stations de pompage, les débits installés et, d'autre 
part, les volumes pompés par an 

VILLE DE VIENNE : 

Station de pompage de Jemens 
Débit installé : 3 groupes de 150 1/s chacun 
Débit gravitaire : par " captage romain ,. 250 1/s à 300 1/s 
Volume écoulé annuellement : 8.10 6 m3 

VILLE DE PONT-EVEQUE: 

Station de pompage au lieudit « Les Fontaines » 

Puits 0 3 m, profondeur 10 m 
Dédit installé : 2 groupes de 80 m3/h 
Volume prélevé en 1971 : 230 000 m3 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'AMBALON 

Station de la Détourbe 
Puits 0 3 m, profondeur 22,20 m 
Débit installé : 150 m3/h {100 m3/h +50 m3/h) 
Volume pompé en 1970 : 179 011 m3 

en 1971 : 222 998 m3 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BRACHET : 

Station du Brachet, lieudit « Combe-Rousse » 

Puits 0 3 m, profondeur 8,80 m 
Débit installé : 3 groupes de 25 à 30 m3/h 
Volume pompé : 210 000 m3 

SYNDICAT DU NORD DE VIENNE : 

Station de pompage à Chuzelle, lieudit « Les Serpézières » 

Puits 0 3 m, profondeur 5 m 
Débit installé : 2 groupes 65 m3/h + 100 m3/h 
Volume pompé en 1971 : 235 000 m3 

SYNDICAT INTERCOMMUNNAL DE SEPTEME : 

Station de pompage de Péage-de-Oytier, lieudit « La Plaine » 

Puits 0 3,50 m, profondeur 10 m 
Débit installé : 2 groupes de 75 m3/h 
Volume pompé en 1971: 190000 m3 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE SAINT-JEAN-DE-BOURNAY 

Stations de pompage à Badinières et Eclose 
Débit installé : 110 m3/h sur chaque station 
Volume pompé : environ 220 000 m3 

COMMUNE DE VALENCIN : 

Trois sources captées, donnant un total de 120 1/mm 
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COMMUNE D'HEYRIEUX : 

Deux sources captées, donnant un total de 30 1/mn 
Station de pompage donnant un volume annuel 
de 120 000 m3 

On peut résumer ce qui précède sous la forme d'un tableau 

VALLËES STATIONS POMPAGES VOLUMES PRËLEVËS en 1971 TOTAL (m3) (m3) 

SEVENNE • SERPAIZIËRES OUEST • 235 000 235 000 

VËGA BRACHET 210 000 

( SEPTËME 190 000 630 000 

PONT-ËVËQUE 230 000 

AMBALON DÉTOURBE 223 000 223 000 

TOTAL •••••••••••••• • ••• • • 0 • •• • • •• • • ••• •••• • ••• •• •••• • • •••• • 0 •••• 1 088 000 m3 

Il est intéressant de ramener les volumes pompés de chaque syndicat 
intercommunal ou commune en litres par habitant et par jour, représentant 
la consommation fictive par habitant et par jour. 

Syndicat A.E.P. Ambalon : 130 1/h/j 
Syndicat intercommunal du Brachet : 220 1/h/j 
Synd. Inter. de Saint-Jean-de-Bournay 100 /lh/j + amenées gravitai res 
Syndicat Intercommunal de Septème 200 1/h/j 
Syndicat Inter. du Nord de Vienne 250 1/h/j 
Ville de Pont-Evèque : 290 1/h/j 
Ville de Vienne : 710 1/h/j 

Pour l'ensemble des bassins, on aurait les résultats suivants 
9, 1.10 6 m3 

= 170 m3 par habitant et par an 
53 000 h. 

SOIT : 470 1/h/j 

Pour l'ensemble du bassin, moins la ville de Vienne, cette consom­
mation passerait à 140 1/h/j. 

En ce qui concerne la station de Jemens, les conditions de captage 
sont particulières, car, en fait, il s'agit de sources de débordement de 
la nappe à l'exutoire de celle-ci, et non d'un prélèvement direct par pom­
page dans le magasin aquifère. La station de pompage proprement dite 
de Jemens ne fonctionne que très rarement, et fe, volume d'eau exploité 
par ce fait est négligeable devant celui fourni par ses sources (250-300 1/s). 

La première constatation que l'on peut faire est que l'ensemble des 
vallées est peu sollicité pour l'eau potable actuellement. 

2) PRELEVEMENTS POUR L'INDUSTRIE 

Le recensement que nous avons fait sur les différentes vallées de 
Vienne montre que les principales industries qui sollicitent la nappe pour 
leurs besoins se répartissent comme suit : 
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VALLÉES INDUSTRIES DÉBIT INSTALLÉ VOLUME POMPÉ PAR AN 
(m3/h) (m3) 

VÉGA · S.P.M.R. 450 10000 (Pointe exceptionnelle 
de 120 000 en 1971) 

AMBALON J S.E.P.I. 30 250 000 

GÈRE CALOR 240 630 000 

CAZENEUVE 20 50000 

Pap. SIBILLE 300 600 000 

3) POMPAGES POUR IRRIGATION 

Les seules installations de pompages pour l'irrigation qui existent 
dans les vallées de Vienne se situent sur la Véga, dans la région de 
" Lafayette "· 

• Puits de M. Michad, dans 
Profondeur : 

la vallée du ruisseau de 

14 m - 0 0,40 m 

Saint-Oblas 

Débit installé : 
Volume prélevé 

(estimé) 

20 m3/h 
20 000m3 

• Puits de M. Michad, en bordure de la D. 75 au lieudit " Maison Petit , 
Profondeur : 22 m - 0 0,40 m 
Débit installé : 100 m3/h 
Volume prélevé 80 000 m3 

(estimé) 

• Puits de la Roseraie Meilland-Richardier (commune de Diémoz) 

Profondeur : 60 m - 0 1 ,00 m 
Débit équipé : 75 m3/h 
Volume prélevé 3 000 m3 

• Puits de M. Varin, lieudit 
Profondeur : 

Granges-Blanches , à Oytier-Saint-Oblas 

23 m - 0 0,45 
Débit : 
Volume prélevé 

(estimé) 

80 m3/h 
80 000 m3 

En résumé, l'ensemble des prélèvements se répartit donc de la façon 
suivante : 

VALLÉES A.E.P. (m3) INDUSTRIE (m3) IRRIGATION (3) TOTAL 

SÉVENNE 235 000 - - 235 000 
VÉGA 630 000 10000 185 000 825 000 

AMBALON l 
GÈRE _ 223 000 1 530 000 - 1 753 000 

1 088 000 1 540 000 185000 2 813 000 
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On constate que les volumes prélevés dans les nappes sont relati­
vement faibles. Si on exprime ces volumes prélevés en débits fictifs 
continus, on obtiendrait les débits suivants : 

Sévenne : 

Véga : 

7,5 1/s 

29 1/s 

Gère : 1 
Ambalon i 

55 1/s (ce chiffre ne tient pas compte des écoulements des 
captages de Jemens) 

Ces chiffres peuvent être rapprochés des débits d'étiage moyen et 
d'étiage à fréquence vingtenaire de chacune des vallées. 

Sévenne Moyen 100 1/s Fréquence 0,05 # 40 1/s 

Véga 450 1/s " =If= 200 1/s 

Am ba lon 
Gère 1 400 1/s ,, # 750 1/s 

Il. - POSSIBILITES D'EXPLOITATION FUTURE 
DES NAPPES DES VALLÉES DE VIENNE 

Il est bien évident que la mise en exploitation rationnelle d'une zone 
de pompage dans une nappe alluviale doit tenir compte, d'une part, du 
débit capable de cette nappe au droit de la station et, d'autre part, des 
prélèvements existant à l'amont hydrologique. 

Compte tenu de ces remarques et des résultats obtenus lors des 
chapitres précédents, nous pouvons envisager pour les deux nappes prin­
cipales, de la Véga et de I'Ambalon, les débits d'exploitation (exprimés 
en 1/s) suivants : 

VALLEE DE LA VEGA 

PROFIL P. 9 D.M. 70 

D.E.M. 60 DÉBIT EXPLOITABLE : < 50 1/s 
D.E.V. 7 

PROFIL P. 10 D.M. 350 

D.E.M. 330 DÉBIT EXPLOITABLE : < 250 1/s 
D.E.V. ? 

PROFIL P.11 D.M. 450 < 180 1/s 
D.E.M. 430 DÉBIT EXPLOITABLE : < 400 1/s 
D.E.V. 7 

PROFIL P. 12 D.M. 500 < 50 1/s 
D.E.M. 450 DÉBIT EXPLOITABLE : < 250 1/s 
D.E.V. ? < 400 1/s 

EXUTOIRE VÉGA DÉBIT EXPLOITABLE : < 500 1/s 
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VALLEE DE L'AMBALON 

PROFIL P.1 

PROFIL P. 2 

PROFIL P. 3 

PROFIL P. 6 

PROFIL P. 8 

D.M. 

D.E.M. 

D.M. 240 

D.E.M. 140 

D.E.V. ? 

D.M. 600 

D.E.M. 360 

D.E.V. ? 

D.M. 450 

D.E.M. 350 

D.E.V. ? 

D.M. 1 000 

D.E.M. 800 

D.E.V. 400 

D.M. 1 550 

D.E.M. 1 450 

D.E.V. 750 

AVAL DE JEMENS 

= 

= 

Débit moyen de la nappe 

Débit d'étiage moyen 

DÉBIT EXPLOITABLE < 100 1/s 

DÉBIT EXPLOITABLE < 260 1/s 

DÉBIT EXPLOITABLE < 300 1/s 

< 240 1/s 
DÉBIT EXPLOITABLE < 700 1/s 

< 700 1/s 
DÉBIT EXPLOITABLE < 

900 
l/s 

DÉBIT EXPLOITABLE < 400 1/s 

D.E.V. = Débit d'étiage à fréquence vingtenaire (F = 0,05) 

Les valeurs des débits d'exploitation ci-dessus représentent les 
valeurs maximales de l'exploitation exprimées en débits fictifs continus. 

Sur certains profils, il apparaît plusieurs valeurs de débits maximums 
exploitables, qui tiennent compte du bilan d'exploitation à l'amont. 

Nous ne pourrons lever l'incertitude des débits d'étiage sévère qu'en 
continuant à observer l'évolution des niveaux piézométriques. 

A la lecture des résultats, on s'aperçoit en fait que les ressources 
en eau de cette région sont intéressantes mais non pas illimitées. En effet, 
si on se place en P-12, pour la Véga, nous avons un débit exploitable 
maximum de. 400 1/s, ce qui représente, sur la base de 300 1 par jour et 
par habitant, 120 000 équivalents habitants ou 1 200 ha irrigués. 

Sur I'Ambalon, en P. 8, nous aurions au maximum : 900 1/s = 270 000 
équivalents habitants ou 2 600 ha, soit environ 75 % de la surface irrigable 
sur l'ensemble de la vallée de I'Amballon. 

Il est donc indispensable de sauvegarder ce capital aquifère, en 
appliquant des règles strictes de protection des nappes contre les pollu­
tions chimiques et bactériologiques. 
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Ill. QUALITÉ DES EAUX DES NAPPES 

1) CARTE DES RÉSISTIVITÉS ELECTRIQUES DES EAUX 

Nous avons procédé, au cours de cette étude, à la mesure systéma-
tique des résistivités électriques de toutes les eaux des bassins versants : 

• Eaux des nappes fluvio-glaciaires 
• Eaux des nappes de coteaux 
• Eaux de ruissellement 

Cela nous a permis de dresser une carte des zones d'égales résisti­
vités, exprimées en n cm à 20° C (carte en annexe). 

L'interprétation de cette carte montre une nette distinction entre les 
eaux de la nappe principale et celles des nappes de coteaux. Cela est 
particulièrement visible sur les vallées de la Sévenne et de la Véga. 

On remarque également les valeurs basses de la résistivité des eaux 
dans le bassin de la Gère, ce qui confirme la faible importance de la 
nappe alluviale qui est alimentée en grande partie par les nappes de 
coteaux. 

En ce qui concerne la nappe de I'Ambalon, on ne rencontre que des 
valeurs relativement élevées (supérieures à 2 000 n cm à 20° C), même 
en tête du bassin, ce qui peut être interprété comme le signe d'une circu­
lation importante dès le départ (présumé) des nappes. 

Il y a une particularité intéressante à retenir dans la partie aval de 
cette nappe. En effet, on note une zone étroite, qui va de " Chasse ,, 
sur la commune de Moidieu-Détourbe à " La Cra , sur la commune 
d'Estrablin. Dans cette bande, toutes les valeurs des résistivités sont 
supérieures à 2 900 n à 20° C. Il est intéressant de rapprocher cette 
anomalie à celle que l'on observe sur la carte "des zones d'égal batte­
ment de la nappe ''· 

Nous avons sur ce même tracé des battements de nappes anorma­
lement élevés. D'autre part, nous avons signalé dans les chapitres pré­
cédents l'accroissement important des débits de la Gère entre Chaumont 
et Jemens. Il est possible que cette zone à résistivité élevée, à battement 
important de la nappe, soit, en fait, un axe d'écoulement préférentiel de 
la nappe de I'Ambalon vers la Gère. 

En résumé, les résistivités des eaux des nappes principales, avec des 
valeurs supérieures à 2 000 n cm à 20° C, correspondent à des eaux de 
minéralisation moyenne. 

2) ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES 

On trouvera en annexe les résultats des analyses physico-chimiques 
bactériologiques, pratiquées sur les eaux des forages de Septème («Chez 
Perrier,,), Moidieu-Détourbe, Charantonnay, Saint-Jean-de-Bournay (ruis­
seau de Carlos), Estrablin, et Beauvoir-de-Marc (Syndicat Intercommunal 
d'A.E.P. du Brachet). 

Ces résultats sont d'une parfaite homogénéité. Ils révèlent une eau 
de minéralisation moyenne (TH compris entre 22 et 28 degrés français) 
bicarbonatée calcique. Les rapports caractéristiques de la chimie de ces 
eaux peuvent s'écrire dans les intervalles des valeurs suivantes : 

r Mg r SO. 
0,02 < ~-- < 0,11 0,70 < --- < 1,72 

r Ca r Cl 
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Quant aux formules caractéristiques, elles s'écrivent de la façon sui­
vante : 

Ca >Mg> Na 

HCOa > Cl > 804 
eau bicarbonatée calcique 

Les analyses bactériologiques ne dénoncent pas la présence d'une 
contamination bactérienne. Ce sont donc des eaux bactériologiquement 
bonnes et répondant aux normes actuelles d'une eau potable. 

Ces résultats sont très encourageants, car ils démontrent que le 
capital aquifère dont nous disposons n'est pas, pour l'instant, menacé. 

IV. - CONDITIONS SANITAIRES DES NAPPES 

S'il est exact de dire que le capital aquifère des vallées de Vienne 
n'est pas, dans son ensemble, menacé, il convient de souligner les 
risques que présenterait un développement non contrôlé de l'urbanisation, 
des industries et des dépôts de déchets. 

Nous avons vu, tout au long de cette étude, que les nappes aquifères 
sont soit affleurantes, soit directement alimentées par des infiltrations des 
cours d'eau, c'est-à-dire qu'il y a une relation très étroite entre la surface 
des terrains naturels et les nappes phréatiques. 

Nous allons examiner pour chaque vallée les conditions naturelles 
de protection de la nappe. 

VALLEE DE LA SEVENNE 

Nous savons que dans cette vallée il existe une petite nappe en 
amont des marais de Saint-Just-Chaleyssin et que les infiltrations des 
cours d'eau étaient totales en dehors des périodes de fortes précipi­
tations. C'est-à-dire que la nappe située à faible profondeur (5 m dans 
l'axe de la vallée) est extrêmement vulnérable. 

D'autre part, à l'aval des marais, la nappe d'accompagnement de la 
Sévenne, dans laquelle se situent les puits du Syndicat Intercommunal 
de Vienne Nord, n'offre aucune protection contre les pollutions acciden­
telles ou permanentes, comme les traitements chimiques des cultures et 
les déversements d'eaux usées, de quelque origine qu'elles soient. 

On peut rappeler ici le problème que pose la présence d'importants 
stocks d'hydrocarbures qui constituent une menace permanente pour ces 
captages. 

VALLEE DE LA VEGA 

Il nous faut, encore une fois, distinguer trois parties sur le cours de 
cette nappe. 

Dans la partie amont, c'est-à-dire en amont du Péage-de-Oytier, la 
nappe est relativement profonde (profondeur supérieure à 10 m). 

La prospection géophysique a décelé l'existence d'une petite couche 
superficielle d'argile qui peut contribuer à isoler la nappe ; mais nous 
avons vu également que cette couche d'argile ne doit pas être uniforme, 
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car tous les cours d'eau ne sont pas pérennes. Toutefois, compte tenu 
de la profondeur de la nappe, il est possible de considérer cette zone 
comme relativement bien protégée contre les pollutions bactériennes. 

La seconde partie s'étend de Oytier à l'amont de Baraton. Là, la 
nappe est en charge et protégée par une couche d'argile relativement 
épaisse (3-4 m) et continue. Il n'y a pas de relation directe entre la nappe 
et le cours d'eau pérenne. Nous considérons cette zone comme parfai­
tement protégée. 

Enfin, à l'aval de Baraton, la nappe est subaffleurante (sources de 
Baraton, sources de Saint-Hilaire). Il n'y a donc aucune protection possible 
de ces eaux, et cette situation est particulièrement délicate pour les stations 
de pompage de la ville de Pont-Evêque. Il ne conviendrait donc pas de 
laisser se développer des zones industrielles dans cette partie de la 
vallée, sans précautions particulières. 

VALLEES DE LA GERE ET DE L'AMBALON 

• Vallée de I'Ambalon en amont de Savas-Mépin 

Les conditions de gisement de l'eau dans cette vallée sont assez 
semblables à celles de la zone amont de la Véga. 

Toutefois, il convient de signaler l'affleurement de la nappe au nord­
ouest de Charantonnay (lieudit " Champ-Mouton ") qui peut être une zone 
délicate à protéger des contaminations bactériennes, ainsi que des pollu­
tions chimiques, d'origine agricole. 

• Vallée de la Gervonde et du ruisseau de Carlos 

Ici aussi, la protection de la nappe est assurée par sa profondeur 
(10 à 20 m). 

• Vallée de I'Ambalon à l'aval de Savas-Mépin 

La protection de la nappe est assurée là encore par sa profondeur. 
D'autre part, il existe, notamment dans la zone d'Estrablin, une couche 
intermédiaire d'argile, sous laquelle la nappe présente une petite charge 
qui doit avoir un rôle de protection supplémentaire. 

Toutefois, il faut noter la présence d'un certain nombre de carrières 
prélevant des graviers sur une épaisseur parfois importante. Ces gra­
vières constituent des points faibles dans la protection de la nappe. Il 
est donc indispensable de veiller à ce que ces excavations ne constituent 
pas des zones de décharges publiques ou sauvages, en surveillant notam­
ment la nature des dépôts (produits toxiques, hydrocarbures et déchets 
d'hydrocarbures) et favoriser leur comblement par des matériaux inertes. 

Enfin, à l'aval de Jemens, la nappe est très proche de la surface et 
présente donc, de ce fait, une plus grande vulnérabilité. 

VALLEE DE LA GERE 

La protection de la nappe de la Gère est très délicate, car il s'agit 
d'une nappe d'accompagnement, donc ayant des relations très étroites 
avec le cours d'eau. 
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CONCLUSION 

Les bassins versants des vallées de Vienne constituent un ensemble 
parfaitement homogène, tant au point de vue géographique que géolo­
gique et hydrogéologique. 

Il s'agit de bassins fermés, n'admettant qu'un seul exutoire, où nous 
avons pu établir un bilan hydrologique cohérent, montrant que l'alimen­
tation des nappes était uniquement due aux apports météorologiques 
locaux. 

Cette remarque nous permet d'apprécier les limites du capital aquifère 
dont nous disposons et dont il convient d'assurer une gestion rationnelle 
et une protection sanitaire sans faiblesse. 

* * * 


